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Erwägungen

E. 1
Par décision du 27 octobre 2004, le département de l’action sociale et de la santé (ci-après :
DASS) a procédé à la clôture de la procédure n° 9/99/A, instruite par la commission de
surveillance des professions de la santé et opposant Madame F__________, domiciliée à
Lugano, au Dr P__________, médecin spécialiste ORL-FMH, chirurgien du visage et du
cou, exerçant à Genève.

E. 2
Par courrier du 20 novembre 2004 adressé au Tribunal administratif à Lausanne et transmis
par cette juridiction au Tribunal administratif à Genève, Mme F__________ a recouru
contre la décision précitée. Elle était très choquée et déçue de celle-ci, estimait qu’elle avait
été prise à la légère et demandait à l’autorité de réexaminer cette cause.

E. 3
Le 25 novembre 2004, le tribunal de céans a fixé à Mme F__________ un délai échéant le
13 décembre 2004 pour motiver son recours, conformément aux exigences procédurales
genevoises.

E. 4
Le 11 décembre 2004, l’intéressée a sollicité un délai supplémentaire de trois semaines,
pour « annexer les preuves ».

E. 5
Le 16 décembre 2004, le tribunal de céans a refusé d’accorder le délai sollicité et a informé
Mme F__________ que l’affaire était gardée à juger. EN DROIT 1. Selon l’article 65 alinéa
1 de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10), l’acte de
recours doit contenir, sous peine d’irrecevabilité, la désignation de la décision attaquée et
les conclusions du recourant. L’alinéa 2 de cette disposition précise que cet acte doit aussi
contenir un exposé des motifs, ainsi que l’indication des moyens de preuve dont dispose le
recourant. Si cette deuxième exigence n’est pas remplie, la juridiction impartit un bref délai
au recourant pour compléter son recours, sous peine d’irrecevabilité. 2. Dans le cas
d’espèce, un délai venant à échéance le 13 décembre 2004 a été imparti à la recourante pour
compléter son recours non motivé. Sa seule réaction a été de demander un délai
supplémentaire de trois semaines, peu avant l’échéance du délai initial, sans motiver
davantage cette requête que son recours. Dans ces circonstances, le recours sera déclaré
irrecevable et un émolument de procédure, en CHF 300.-, sera mis à la charge de la
recourante.
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